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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Confe:z&ment h l'article 11 du rèslement intérieur provisoire au Conseil de 
sécurité, le Secrétaire Qénéral présente l'exposé succrnct suivant. 

La liste compléte des questions dont le Conseil de sécurith est saisi figure 
Aans les documents S/16270, daté du 11 janvier 1984, S/16270/Aad.4, daté du 
7 février 1984, et S/16270/Aàd.12, dat8 du 4 avril 1904. 

Au cours dr- la semaine qui s'est terminée le 5 mai 1984, le Conseil de 
&kuritC est intervenu au sujet de la question suivante : 

L% situation h Chypre (voir S/11185,/Add.28, S/lil85/Add.29, S/lllS5/Aad.32, 
S/11185/Add.34, S,'l118§/Add.49, 5/11593/Add.7, S/11593/Add.6, §/11593/Add.9, 
S/11593/Add.10, S/ll593/Add.23, S/ll593/Add.24, 5/11593/Add.49, s/11935,'Add.23, 
S/11935,‘Add.24, S/11935/Add.50, S/f2269/Add.24, S/02269/Add.35, 6/12269/i%dd.36, 
S/12269/Add.37, S/~226~~Add.~~~ S/1252O,‘Add.23, &'12§2O/Add.45, S,'l2520/Aaa.47, 
8/1252O/AtM.49, %/13033/Ada.23, S/13033/A .49, 8/13737/Ada.23, S/13437/ 

.22 * 8/14326/ .24, S~~4S4O/A~.5~, S,‘lS560/ 

.46 



les représentants de l’Afghanistan, de l’Algérie, d’Antigua-et-Barbuda, ae 
l’Australie, de Chypre, de l’Equateur, de la Gréce, de la République arabe 
svrienne, de Sri Lanka, de la Turquie et de la Yougoslavie, sur leur demande, B 
participer au débat sans droit de vote. Conformément à ce qui avait été convenu 
lors des consultations tenues par le Conseil et avec l’assentiment de ce dernrer, 
le Président, s’autorisant de t’article 39 du règlement int&rieur provisoire, a 
invit. M. Rauf nanktash h prendre la parole devant le Conseil.. 
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